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Le Morrennais Bernard Pichon et le directeur artistique Noam Perakis 
se sont croisés aux studios de la RTS

Dr Albrecht Tribukait
Un pionnier

des soins de santé

Pascale Joyet
Mariage pour tous 
et droit communal 

Jean-François Piot
Nouveaux volets

au Château de Morrens

Château de Morrens
Rendez-vous du 12 au 20 novembre pour le marché de Noël !
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Éditorial

Informations municipales

Calendrier des votations
Prochaine échéance

Prochain scrutin

• 27 novembre 2022

Ouverture du bureau de vote
Château, Salle des Commissions, 2e étage 
Dimanche du scrutin de 10 à 11 heures.

Les enveloppes de transmission peuvent être déposées 
dans la boîte aux lettres de l’administration jusqu’au 
dimanche du scrutin à 11 heures. 

À quoi sert un journal local ?

À créer un lien fort entre l’adminis-
tration communale et sa population, 
un lien basé sur la confiance par 
une communication transparente.

La Feuille de l’Orme vise le contenu 
utile, authentique, porteur de sens 

et répondant à vos attentes sociétales et environnemen-
tales. L’emploi de termes non discriminants soutient un 
regard inclusif et engagé. Le narratif d’histoires, d’aven-
tures humaines et professionnelles doit illustrer notre vie 
communautaire et nos valeurs. 

Un paysage kaléidoscopique vous attend dans ce numéro 
de la rentrée. 

Nous rencontrons un pionnier : le Dr Albrecht Tribukait, qui 
développe la première application de santé numérique. 

Le 1er juillet 2022, la Suisse a rejoint officiellement la 
trentaine de pays qui ont introduit le mariage pour tous 
dans la mouvance d’une société qui se veut plus inclu-
sive. Quels sont les changements induits par l’application 
du droit suisse aux niveaux communal et administratif ? 
Réponse avec Pascale Joyet.

Côté pratique, la conseillère communale Virginie Furiani 
nous explique les enjeux du code QR. 

Par ailleurs, avez-vous déjà visité L’ange gardien des souve- 
nirs, la récente sculpture commandée à l’artiste morren-
nais Patrick Wyss, pour le cimetière communal ?

Saviez-vous que le triage Mèbre-Talent pourra jouer un 
rôle régional dans la crise énergétique annoncée pour cet 
hiver ? Le garde forestier Jean-Philippe Crisinel explique 
le comment et le pourquoi. 

L’automne sera aussi festif. Spectacles musicaux et événe-
ments tous publics égaieront la saison. Entre paillettes et 
musique, rencontre entre le plus médiatisé des Morrennais 
et le jeune directeur artistique de Chez Barnabé – Bernard 
Pichon et Noam Perakis, aux studios de la RTS. 

Sachons garder espoir et équilibre en ces temps troublés. 
N’hésitez pas à nous faire part de vos attentes pour un 
journalisme de proximité toujours plus performant ! 

Je vous souhaite une très agréable lecture.

Carlos Brito 

Marché de Noël de Morrens 
Le Marché de Noël est enfin de retour !
Les artisanes et artisans se réjouissent de vous présenter 
leurs dernières créations et gourmandises lors de cette 
édition 2022. 

Rendez-vous donc au Château de Morrens 
du samedi 12 au dimanche 20 novembre. 

Horaire :
Samedi 12 : 14 h - 17 h
Dimanche 13 : 11 h - 17 h
Lundi 14 : 14 h - 17 h
Mardi 15 : 14 h - 17 h
Mercredi 16 : 14 h - 18 h
Jeudi 17 : 16 h - 20 h
Vendredi 18 : 14 h - 17 h
Samedi 19 : 14 h - 17 h
Dimanche 20 : 11 h - 17 h

Promenades
La Municipalité a mis en place dans le village cinq bancs 
supplémentaires adaptés aux personnes à mobilité réduite.

Le sentier menant à la Mèbre depuis le fond du chemin du 
Crochet a été refait par nos employés communaux et la 
Protection civile.

 Profitez des beaux jours pour vous promener et les essayer !

 La Municipalité 

Marie-Christine Risse
toujours au taquet !
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GARAGE   DES   R O C H E S   SA 
Réparation toutes marques – pneus – batteries 
    Vente de voitures neuves et occasions 
Nous sommes une entreprise familiale  

À votre  service  depuis  plus  de  40 ans 
A. CHABLOZ           
Rte du Jorat 70                                          
1052 Le Mont 
Tél. 021 652 70 38 / Fax 021 652 70 50 
Email : info@garagechabloz.ch  
Spécialiste de Fiat et de voitures vétérans 
Agences : 
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Tél. 021 646 82 92
Mobile 078 891 32 81

info@dumoulin-deco.ch 
Route de Cugy 19 
1052 Le Mont-sur-Lausanne 

Frédéric Dumoulin 

stores - rideaux - sols - literies - fauteuils - tentures murales

 
 

Abattage d’arbres spéciaux et élimination des souches 
 

Vente de copeaux de bois pour le chauffage ou pour le jardin 
 

Terrassement en tout genre, débardage, génie civil et génie forestier 

CCOOSSSSYY  SSAARRLL  
Plâtrerie-Peinture I Papier peint I Façade I Cloisons légères

Petite entreprise dynamique située dans le Gros de Vaud 

vous propose diverses prestations de qualité ainsi que des 

conseils personnalisés afin de vous accompagner dans vos 

projets de rénovation.  

Chemin de la clopette 33 I 1040 Echallens

021.731.27.80 I cossysarl@gmail.com
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Spécialités de campagne

Tél. 021 731 12 87

1033 Cheseaux

www.boucherie-grandjean.ch

Notre meilleure

référence:

LA QUALITÉ

Grandjean
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Informations municipales

Messes ordinaires :
Dimanche matin  
10 h 30 Bellevaux (Lausanne)
Messes en semaine  
09 h 00 les MA, ME, JE 
 (église Saint-Amédée, à Bellevaux)
18 h 00 les LU et VE 
 (Communauté des Sœurs Mère Teresa, 
 ch. de la Forêt 2, Lausanne)
Samedi soir (messe anticipée du dimanche)
17 h 30 Froideville (1er et 5e samedi du mois) 1er et 29 oct, 
  5 nov, 3 et 31 décembre
17 h 30 Cugy (2e et 4e samedi du mois) 8 et 22 oct, 
  12 et 26 nov, 10 et 24 décembre
17 h 30 Bellevaux (3e samedi du mois) 15 octobre, 
  19 novembre, 17 décembre
Messe des familles 
10 h 30 Bellevaux dimanche 2 octobre 
10 h 30 Bellevaux dimanche 4 décembre 
10 h 30 Bellevaux dimanche 8 janvier  
Messe basse de la Toussaint 
09 h 00 Bellevaux mardi 1er novembre 
Commémoration des fidèles défunts de la paroisse
19 h 30 Bellevaux  mercredi 2 novembre 
Messe solennelle de la Toussaint
10 h 30 Bellevaux  dimanche 6 novembre 
Messe à la cathédrale 
18 h 00 Lausanne samedi 26 novembre 
Messe des familles avec crèche vivante
17 h 30 Cugy samedi 24 décembre 
Messe de Minuit 
22 h 00 Bellevaux samedi 24 décembre 
Messe du jour de Noël
10 h 30 Bellevaux dimanche 25 décembre 
Messe du Nouvel-An
10 h 30 Bellevaux  dimanche 1er janvier 

Inscriptions à la catéchèse à Saint-Amédée 
Nous avons tous besoin de connaître et d’aimer notre Créateur pour 
construire un monde meilleur. Nous sommes heureux d’accueillir 
votre enfant / jeune pour son parcours de catéchèse. 
Contact auprès des coordinatrices : 
Carmen Monjaras : carmen.monjaras@cath-vd.ch - 079 194 42 96 
Elena Roubaty : elena.roubaty@cath-vd.ch - 079 837 88 90 
Paroisse Saint-Amédée 
Lausanne (Bellevaux) – Montheron – Le Mont – Cugy – Morrens – 
Bretigny – Froideville

Route du Pavement 97 - 1018 Lausanne
paroisse.lausanne.st-amedee @cath-vd.ch
021 647 22 32 

Subventions
Les demandes peuvent se faire via le site internet pour 
remplir les formulaires :
www.morrens.ch/demandes-de-subventions/

Les familles, domiciliées sur la commune de Morrens du 
1er janvier au 31 décembre, ayant un ou plusieurs enfant(s) 
en bas âge, bénéficient d’une subvention annuelle de 
Fr. 60.– par enfant, ceci jusqu’à l’âge de 3 ans révolus. 
Ce montant est versé une fois par année, en décembre, 
durant trois ans. À cet effet, la famille bénéficiaire remplit 
chaque année, avant le 30 novembre, le coupon dans le 
site internet et remet à l’Administration un bulletin de 
versement / virement sur son compte postal ou bancaire. 
Cette démarche vaut comme demande de paiement de la 
subvention annuelle.

Les personnes, domiciliées sur la commune de Morrens, 
atteintes d’incontinence chronique, bénéficient égale-
ment d’une subvention annuelle de Fr. 60.–. L’obtention 
de celle-ci est subordonnée à la remise sous pli 
« Confidentiel » adressé à l’Administration communale 
de Morrens, Service social, d’un certificat médical attes-
tant de l’incontinence. Ce montant est versé une fois 
par année, en décembre. À cet effet, le ou la bénéficiaire 
envoie ou remet à l’Administration communale, avant le 
30 novembre, sa demande dûment signée ainsi qu’un bul-
letin de versement / virement sur son compte postal ou 
bancaire. Cette démarche vaut comme demande de paie-
ment de la subvention annuelle. 

Talents Solidaires
Le calendrier de Talents Solidaires est consultable sur le site 
internet de la Commune, sous l’onglet «Vie sociale ». 
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Du neuf au château de Morrens
© Texte et photo : Carlos Brito

Amoureux de l’histoire 
et du patrimoine suisse, 
les Morrennais et 
Morrennaises sont 
propriétaires du château 
de Morrens. Entretenir 
un tel monument est 
un défi permanent 
qui demande d’être 
bien entouré.

Missionné pour lui rendre 
une part de sa beauté 
d’antan, un artisan le pare 
de nouveaux volets. 

Le 20 juin, il est intervenu pour remettre les tout 
derniers aux fenêtres du bureau de La Feuille de l’Orme 
situé au deuxième étage du château.
Occasion pour obtenir quelques conseils, la parole est 
au Morrennais Jean-François Piot.

Quels ont été votre formation 
et parcours professionnels ?
J’ai eu une scolarité un peu atypique, puisque de 2 à 11 ans j’ai 
vécu en Amérique du Sud, au Paraguay où mes parents exploi-
taient une ferme isolée. Cela ne me permettait pas de suivre 
une scolarité standard. À mon retour en Suisse, il m’a fallu 
intégrer une classe de cinquième primaire... pas évident. Puis 
j’ai effectué un apprentissage de menuisier dans une petite 
entreprise familiale, à Paudex. J’y ai terminé mon appren-
tissage en 1985, après quoi j’ai travaillé comme menuisier 
d’établi dans une plus grande société. Sur les conseils de mon 
maître d’apprentissage, j’ai décidé de m’inscrire aux cours de 
maîtrise. Ils ont eu lieu le soir et les samedis, pendant cinq ans. 
En 1991, j’ai obtenu ma maîtrise fédérale. Fort de cet acquis, 
j’ai cherché dans diverses entreprises une place qui aurait dû 
me correspondre : fabrique de fenêtres, entreprise de façades, 
ébénisterie-menuiserie en Suisse allemande, chef de projet, 
responsable d’agence... mais sans y trouver mon bonheur. 
Puis j’ai rencontré un ancien collègue qui cherchait un colo-
cataire pour son atelier, et en 1995 / 1996 j’ai décidé de me 
mettre à mon compte. En 2000, mon collègue a cessé son 
activité, et j’ai repris l’affaire. Depuis, je suis toujours dans le 
même atelier, et je collabore avec plusieurs autres indépen-
dants en fonction du travail à effectuer.

Quel matériau choisir pour des volets ? 
Quel est l’avantage du bois sur l’aluminium 
(surtout dans un bâtiment historique) ?
Le matériau à choisir dépend surtout de l’apparence que l’on 
veut donner. L’aluminium ne permet pas autant de variété que 
le bois. 

Avec le bois, on peut s’autoriser plus de fantaisie, par exemple 
des ouvertures en forme de trèfle, de cœur, etc. Si le bâtiment 
aligne des fenêtres cintrées, le bois s’adapte plus facilement 
au préexistant. L’aluminium va très bien pour des immeubles 
en ville, ou des villas. Le bois reste la solution la mieux adap-
tée au caractère spécifique des bâtiments historiques.

Comment reconnaître une bonne fenêtre / un bon 
volet, qu’il s’agisse de rénovation ou de neuf ? 
Dans le cas de volets de très grande robustesse, 
combien de temps résisteront-ils au temps 
et aux intempéries ?
Actuellement, les fenêtres fabriquées dans notre pays sont 
de bonne qualité ; les normes sont très sévères, autant pour 
les volets que d’autres objets. De toute façon, si une entre-
prise veut perdurer, elle est condamnée à la qualité...
La résistance dépend de l’exposition, de l’utilisation, de l’en-
tretien, etc., autant de facteurs qui influencent sur la durée 
de vie. Néanmoins, il est certain que le bois d’aujourd’hui a 
perdu en qualité, sachant que l’abattage des arbres a lieu 
toute l’année, et non plus seulement en hiver, comme aupa-
ravant. Le séchage se fait à toute vitesse, à la machine, et non 
plus de façon naturelle. Ce qui prenait des années a cédé le 
pas à la rapidité. On sacrifie la qualité au prix de revient.

Quelle est la meilleure peinture 
pour des volets en bois ?
La meilleure peinture doit permettre la circulation de l’hu-
midité. Si le bois ne peut pas respirer, avec les différences 
de température et d’humidité que l’on a chez nous, ça ne 
tient pas longtemps.

Quelle couleur choisir pour des volets en bois ? 
Pourquoi a-t-on choisi le brun ?
La couleur est une question de goût... en général on 
respecte les teintes préexistantes. Mais dans ce cas précis, 
il fallait s’accorder aux fenêtres. J’ai donc préparé des 
échantillons, et la Municipalité a choisi la peinture définitive.

En dehors du château, avez-vous opéré 
dans d’autres bâtiments municipaux ?
J’ai dû m’occuper il y a quelques années de la réfection d’un 
bâtiment classé, à Lutry. Avec le Département des monu-
ments historiques, ça n’a pas été évident. Il a fallu travail-
ler à l’ancienne, utiliser les éléments d’origine tout en les 
assujettissant aux normes actuelles... autant dire : mission 
quasi impossible !

Pour plus d’informations :
Jean-François Piot, maître menuisier
Ch. des Maraîches 12
1084 Carrouge VD
079 433 01 54 
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Interpellée, M me Sandra Hulaas, syndique de Morrens, 
nous apporte quelques précisions sur la procédure.

Pour la réalisation des travaux, il n’existe pas 
d’entreprises « agréées ». La Municipalité est donc 
libre de choisir des artisans locaux comme des 
entreprises spécialisées. Vous devez seulement 
vous assurer des compétences requises. 
Qu’est-ce qui a orienté votre choix vers L’Âme du Bois 
(pour le château ou d’autres bâtiments) ?
Pour la réfection des volets du château, nous avons pris 
contact avec cinq entreprises locales de peinture et menui-
serie. La Municipalité a comparé les solutions proposées avec 
le coût des travaux et le résultat ou la durabilité escomptés. 
Vu l’état des volets précédents qui étaient très secs et sur-
tout fissurés, nous avons choisi le remplacement total, en 
tenant compte du fait que la solution alternative (décapage et 
peinture en plusieurs couches des anciens volets) aurait eu un 
coût très élevé et une durée de vie réduite. M. Jean-François 
Piot nous a proposé plusieurs solutions et essences de bois, et 
son expertise nous a convaincus.

Le financement des travaux est-il à la seule charge 
du propriétaire (donc de la Commune) ? 
Avez-vous pu solliciter des aides de l’État, 
de collectivités et de fondations privées, voire 
des subventions ? Est-ce qu’on pourra également 
prétendre à une fiscalité avantageuse 
(quel impact sur les impôts) ?
Il s’agit ici de travaux courants d’entretien d’un bâtiment 
communal qui sont effectivement à la charge de la Commune 
comme dans le cas de tout propriétaire. Le coût de ces travaux 
est financé par le ménage communal et entre dans les comptes 
de fonctionnement. Vu le faible montant de ces travaux par 
rapport à l’ensemble des charges qui nous incombent, il n’y a 
pas d’impact sur la fiscalité. 

Pourquoi ce choix d’apparence « bois-naturel » ?
Vu la qualité historique du bâtiment, nous avons choisi du 
bois et non de l’alu ou du PVC. Je précise que les volets sont 
en bois massif (mélèze). Le choix de la couleur et le rendu 
final a demandé plusieurs essais sur échantillon avant que 
nous soyons convaincus. La couleur « bois-naturel » a été 
plébiscitée par la Municipalité et les employées de l’adminis-
tration pour sa cohérence avec le reste des boiseries. 

L’instantané
© Texte et photos : Jimmy Inghoffer

Un peu partout en Suisse, les actuels autobus Diesel sont pro-
gressivement remplacés par des autobus à traction électrique, 
beaucoup plus silencieux et respectueux de l’environnement.

De nombreux tests, notamment d’autonomie, sont menés 
sur des lignes d’agglomération et régionales du pays afin de 
préparer au mieux cette transition énergétique. Ces véhicules 
ont notamment l’avantage de recharger leurs batteries à la 
descente et lors des freinages, et n’émettent aucune pollution 
sur le lieu de consommation.

Morrens n’est d’ailleurs pas en reste puisque la ligne 54 sera 
exploitée par des bus entièrement électriques à l’horizon 2030.

Comme en témoignent ces images, un véhicule des transports 
publics zurichois a traversé Morrens à plusieurs reprises en 
mai 2022 dans le cadre de courses d’essais sur les lignes de 
la région. 
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Société inclusive
et l’application du droit suisse

© Texte et photos : Pascale Joyet, Carlos Brito et DR

Le 1er juillet 2022, la Suisse a rejoint 
officiellement la trentaine de pays 
qui ont introduit le mariage pour 
tous. Qu’est-ce que ça change au 
niveau communal et administratif ?

Jusqu’alors, le régime du partena-
riat enregistré régissait l’état civil 
des personnes de même sexe dési-
rant s’unir, un régime qui n’était pas 
identique à celui du mariage prévu 
pour les couples de sexe opposé.

Dès le 1er juillet 2022, les couples de même sexe peuvent 
donc se marier ou convertir leur partenariat enregistré auprès 
de l’état civil, pour autant que les conditions nécessaires au 
mariage selon le code civil (dont par exemple la majorité et la 
capacité de discernement) soient remplies. Qu’est-ce que cela 
implique ? Petit survol en six questions.

Mariage Partenariat enregistré

Régime 
matrimonial

Participation aux acquêts ; les biens générés par les époux pendant le mariage sont acquis 
en commun et devront être partagés par moitié lors de la séparation. Possibilité de passer 
un contrat de mariage devant notaire prévoyant un autre régime matrimonial comme la 
séparation des biens ou la communauté de biens.

Séparation de biens 
(sauf convention contraire) ; les biens acquis 
durant le partenariat enregistré restent 
séparés à la fin de la relation.

Nom de 
famille Chacun garde son nom ou choix d’un seul nom de famille. Chacun garde son nom.

Successions Traitement préférentiel du / de la conjoint·e survivant·e est possible (par testament, 
on favorise son / sa conjoint·e plutôt que d’autres héritiers légaux possibles).

Pas possible de favoriser le / la conjoint·e 
survivant.

Assurances 
sociales 
et impôts

Déclaration d’impôts commune (moins favorable que la déclaration séparée).
Par ex. AVS : somme des rentes individuelles d’un couple marié, qu’il soit de même sexe
ou de sexe différent, ne peut être supérieure à 150 % de la rente maximale.

Déclarations d’impôt distinctes.
Par ex. AVS : 2 rentes entières.

Adoption Adoption conjointe possible. Seule l’adoption de l’enfant 
de son / sa partenaire est possible.

Naturalisation Facilitée Ordinaire

Procréation 
médicalement 
assistée

Accès au don de sperme pour les couples de femmes mariées uniquement ; 
présomption de parentalité de l’épouse de la mère de l’enfant.

Pas d’accès à la procréation médicalement 
assistée.

1) Y a-t-il des différences entre le partenariat 
enregistré et le mariage ?
Voir tableau ci-dessous.

2) Le partenariat enregistré existera-t-il toujours ?
Avec l’entrée en vigueur du mariage pour tous, il ne sera 
plus possible de conclure de partenariat enregistré dès le 
1er juillet 2022. Par contre, les couples de même sexe ou de 
sexe différent liés par un partenariat enregistré conclu en 
Suisse ou à l’étranger avant le 1er juillet 2022 continueront 
à être soumis à la loi sur le partenariat enregistré ; en fonc-
tion des avantages ou désavantages qu’ils trouveront à l’un 
ou l’autre des modèles (cf. tableau ci-dessous), ils pourront 
ainsi maintenir leur état civil « non marié - lié par un parte-
nariat enregistré » ou choisir de convertir en tout temps leur 
union en mariage par une déclaration conjointe auprès de 
l’office de l’état civil suisse de leur choix.

3) Comment procéder pour convertir un partenariat 
enregistré en mariage ?
Par déclaration conjointe auprès de l’office de l’état civil 
choisi. Cette déclaration pourra, sur demande, prendre la 
forme d’une cérémonie en présence de deux témoins dans 
une salle des mariages mais aussi être déposée auprès 
d’une représentation suisse à l’étranger. Les couples de 
même sexe dont le mariage a déjà été reconnu et inscrit 
comme partenariat enregistré dans le registre de l’état civil 
suisse peuvent demander la mise à jour de cette inscrip-
tion. La conversion du partenariat enregistré en mariage n’a 
aucun effet sur le nom des partenaires ; si les conjoint·e·s 
souhaitent changer de nom, ils / elles devront faire expres-
sément une requête de changement de nom auprès de la 
Direction de l’état civil du canton de Vaud.

Pour La Feuille de l’Orme, je me suis plongée, en tant que 
juriste, dans cette thématique alors que je ne suis pas 
spécialisée dans ce domaine, et vous partage ici quelques 
éléments qui me paraissent importants. Si vous avez des 
questions plus précises, je vous recommande d’avoir 
recours à des juristes ou avocats spécialisés en droit de 
la famille, en droit successoral, à des notaires ou à des 
fiscalistes selon ce qui vous préoccupe. Pascale Joyet. 

-8-
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4) Quid de l’union libre (ou concubinage) ?
Si l’union libre (ou concubinage) est entrée dans les mœurs, 
elle n’est pas réglée dans les textes de lois fédérales.
Ainsi, aussi bien pour les couples de même sexe que pour 
les couples de sexe opposé, il n’y a donc aucun régime 
matrimonial qui s’applique à cette relation ni aucun état 
civil propre ; les partenaires du couple seront civilement 
« célibataires ».

Quant au droit successoral, il ne reconnaît pas la qualité 
d’héritier légal du / de la partenaire survivant·e. Sans entrer 
dans les détails, car ce n’est pas là le sens principal de 
cet article, il est recommandé aux concubins qui désirent 
se donner un minimum de cadre juridique de conclure un 
contrat de concubinage pour régler les différents points 
relatifs notamment aux contributions financières, à la pro- 
priété des biens, au droit de représenter l’autre parte-
naire qui leur semblent essentiels, voire même d’établir un 
testament.

5) Un couple de même sexe peut-il demander 
une bénédiction religieuse ?
Si la loi suisse est unique en matière de mariage civil, la 
possibilité, pour les couples de même sexe, de s’unir reli-
gieusement différera selon les confessions, rites, églises 
ou cantons. Il n’est ainsi pas possible de se prononcer de 
manière déterminée sur cette question.

À titre d’exemple, dans le canton de Vaud, le Synode de 
l’Église évangélique réformée vaudoise (EERV) a décidé, 
lors de son assemblée de printemps 2022, d’offrir à tous 
les couples une cérémonie nuptiale (bénédiction) unique.

6) Qu’en est-il de la procréation médicalement 
assistée ?
En Suisse, seuls les couples mariés peuvent recourir à un don 
de sperme ; celui-ci n’est pas anonyme, ce qui signifie que 
l’enfant peut, à sa majorité, demander l’identité du donneur 
dont les données seront conservées pendant huitante ans. 
Avec le mariage pour tous, les couples de femmes mariées 
pourront également recourir au don de sperme selon les 
conditions posées par la Loi sur la procréation médicale-
ment assistée. En Suisse, le don de sperme anonyme est 
donc interdit, de même que le don d’ovules et la maternité 
de substitution. Dès lors, le recours à des mères porteuses 
à l’étranger a des conséquences juridiques en Suisse qui 
peuvent être extrêmement complexes, notamment lorsqu’il 
faut enregistrer l’enfant ; le Tribunal fédéral a déjà été saisi 
de recours contestant la décision d’enregistrement de l’en-
fant. À la lecture d’un de ces arrêts, je n’ai pu que constater 
cette complexité en lisant le type de questions auxquelles 
l’instance judiciaire suprême, pour laquelle le bien de 
l’enfant est primordial dans son analyse, est confrontée : la 
mère de substitution est-elle la mère juridique de l’enfant ? 
La mère d’intention peut-elle aussi avoir le statut de mère 
juridique ab initio ou faut-il qu’elle procède à une adop-
tion ? Le père d’intention doit-il passer par une requête 
en reconnaissance de paternité ? Quels articles de loi sont 
déterminants, sachant que le droit suisse ne sera pas for-
cément exclusivement applicable mais que le droit interna-
tional privé devra aussi être examiné ? La thématique étant 
extrêmement pointue et ce domaine du droit ne m’étant 
pas du tout familier, il ne m’est pas possible de donner un 
état de la situation juridique en Suisse sur ce sujet. 

Rénovation | Cuisine | Salle de bain 

Vous 
en rêvez, 
nous le 
réalisons.

Contactez-nous :
David Chamoso 079 799 44 87

Habitat & Confort S.A.
Route de la Crottaz 5 
1802 Corseaux
021 922 48 50
www.hc-cuisines.ch
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1053 CugyChemin du Moulin 2

Sandrine Noger
Esthéticienne CFC
Pl. des Balances 11
1040 Echallens
021 881 60 95

Institut

acquarelle.ch

Au plaisir de prendre soin de vous…
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Sandrine Noger
Esthéticienne CFC
Pl. des Balances 11
1040 Echallens
021 881 60 95

Institut

acquarelle.ch

Au plaisir de prendre soin de vous…

- Diagnostics amiante - Enduits à la chaux et d’argile
- Rénovations, transformations - Isolations
- Assistance sur chantiers  - Matériaux naturels sains et durables

Didier Fleury- 1054 Morrens- 079 206 61 64
info@fleury-habitat-conseils.ch

Actualités
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Violette Cornuz, jour de fête
à Chante Bise !

© Texte : Anne-Sylvie Cornuz - Photos : Marie-Jo Vodoz

Violette Cornuz a fêté ses 90 ans le 14 août 2022. En 2021, 
elle a vu une annonce pour deux appartements à louer à la 
Fondation Chante Bise. Elle m’a demandé d’aller visiter avec 
elle. J’ai accepté tout en me disant qu’elle n’allait pas démé-
nager à son âge. Mais après la visite, c’était tellement bien 
que je l’ai aidée à déménager !

Elle dit que cette maison est un petit paradis grâce à l’am-
biance qu’y font régner Philippe Vodoz, Isabelle Chevalley et 
les résident·e·s très sympathiques.

À l’occasion du café du mercredi matin, une petite fête a été 
organisée. Elle a été très gâtée par tous les gens de la mai-
son et elle a eu la surprise de recevoir un représentant de la 
Municipalité. Elle a été très touchée et émue par le cadeau 
et l’accueil qui lui a été fait depuis son arrivée à Morrens. 
Bien entourée par ses deux filles Anne-Sylvie Cornuz et à droite Marlyne Cornuz. 

Le municipal Lucien Laperrière présente les vœux de la Municipalité et un cadeau.

L’Amicale des Pompiers
Elle a pour but d’apporter aux habitants de notre village des 
animation diverses. L’idée est de favoriser l’esprit associatif et 
créer des liens entre les Morrennais. La vie associative fait par-
tie intégrante de la fonction de nos anciens sapeurs-pompiers 
puisqu’elle crée une dynamique au sein de nos manifestations.

Notre Amicale des Pompiers (ADP) serait née dans les années 
1970 selon Édouard Borgeaud, qui était alors commandant 
des sapeurs-pompiers, en tant que capitaine.

Plus tard, une idée a germé lors de grandes discussions suite 
aux exercices de sapeurs-pompiers, c’était de « souhaiter la 
bonne année aux habitants », avec une soupe aux pois offerte 
à la population, et une distribution prévue via une cuisine mili-
taire mobile qui avait été louée à cet effet.

C’était dans les années 1980, la soupe était prête et, dans 
l’après-midi du 1er janvier, la météo était épouvantable avec un 
vent violent et une pluie battante !

Il fallait donc trouver une autre solution que celle prévue initia-
lement. Heureusement Jacques Guignard possédait un porte-
voix, c’est avec ce moyen que l’Amicale avait parcouru les rues 
du village pour informer que leur futur rendez-vous était désor-
mais à la buvette de la grande salle... c’est ainsi qu’est née la 
soupe aux pois du 1er janvier à Morrens !

Cette structure, mise en place officiellement dès 1984, permet-
tait à l’amicale d’adhérer à l’Union des sociétés locales (USL) et 
de participer ainsi aux diverses activités du village de Morrens.

Depuis 1984, l’ADP anime régulièrement notre village, ceci 
tout au long de l’année, par une multitude de manifestations 
diverses, variées et qualitatives, telles que : Char du Carnaval, 
Broche familiale en juin, Fête du 1er Août, Fête de l’Orme et 
Raisinée en septembre, Fenêtres de l’Avent en décembre !

Notre amicale compte actuellement cinquante membres, dont 
une vingtaine sont très actifs à chaque manifestation ; et sans 
ces membres, l’ADP n’existerait simplement pas ! 

Ebénisterie d’Art
Restauration 
de meubles anciens & Antiquités

P. Mietta

Rte de Cheseaux 2
1054 Morrens
Tél.   021 731 16 83
        079 712 70 10

Ebénisterie d’Art
Restauration 
de meubles anciens & Antiquités

P. Mietta

Rte de Cheseaux 2
1054 Morrens
Tél.   021 731 16 83
        079 712 70 10

Ebénisterie d’Art
Restauration 
de meubles anciens & Antiquités

P. Mietta

Rte de Cheseaux 2
1054 Morrens
Tél.   021 731 16 83
        079 712 70 10
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Frédéric Suard
Jardinier-paysagiste
 021 646 63 52
Av. de la Chablière 6 078 667 50 98
1004 Lausanne frederic@jardi-net.ch
également à Morrens www.jardi-net.ch

Restaurant

Au Major Davel
Stève et Marie Meyer

Ch. de l’Orme 2 - 1054 Morrens
Tél. 021 731 11 16

Fermeture dimanche et lundi

Restaurant

Au Major Davel
Stève et Marie Meyer

Ch. de l’Orme 2 - 1054 Morrens
Tél. 021 731 11 16

Fermeture dimanche et lundi

Restaurant

Au Major Davel
Stève et Marie Meyer

Ch. de l’Orme 2 - 1054 Morrens
Tél. 021 731 11 16

Fermeture dimanche et lundi

Ch. du Bouzenet 2
1033 Cheseaux
Tél. 021 731 13 39

Fax 021 732 13 42
pierre.hammerli@bluewin.ch
www.hammerli-�eurs.ch

Ch. du Bouzenet 2
1033 Cheseaux
Tél. 021 731 13 39

Fax 021 732 13 42
pierre.hammerli@bluewin.ch
www.hammerli-�eurs.ch

Cemorfose Sàrl Beauté & Bien Être 
Soins Cosmétiques & Esthétiques naturels  

Prestations pour toute la famille en Institut   

Chemin du Crochet 9, 1054 Morrens   

+4179 206 83 06     www.cemorfose.com   
Soins visage / Epilation cire / Artiste Make-up 

Onglerie / pédicure / Cosmétiques Naturels Suisse  

 

 

 

Cemorfose Sàrl Beauté & Bien Être

Soins Cosmétiques & Esthétiques naturels
Prestations pour toute la famille en Institut

Chemin du Crochet 9, 1054 Morrens

+41 79 206 83 06 www.cemorfose.com

Soins visage / Epilation à la cire / Artiste Make-up
Onglerie / Pédicure / Cosmétiques Naturels Suisse

Jérome  079 213 35 38
Marc 078 743 99 41

Ch. du Coteau 3 – 1053 CUGY (VD)
Tél. 021 731 22 32 – Fax 021 732 10 96
risse_sa@bluewin.ch

                                                                                                  

iduciaire  taehli SA                                                                                eriaicudi                  taehli SA

un év
entail
de services

à votre disposition

Fiduciaire Staehli SA
Ch. de la Vignettaz 7 – 1054 Morrens

Tél.: +41 21 867 13 13 – Fax: +41 21 867 13 19
info@fiduciaire-staehli.ch – www.fiduciaire-staehli.ch 

Membre de Fiduciaire I Suisse – USPI
Experts Réviseurs agréés ASR
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Fête de l’Orme 2022
USL Morrens

Que d’activités sur la place de l’Orme en ce premier week-end 
de septembre !

Le samedi dès le matin, l’Amicale des pompiers œuvrait à la 
préparation de sa traditionnelle raisinée, soutenue dans son 
travail par la présence de nombreux passants et amis.

Un travail de longue haleine puisque cette année il aura fallu 
près de trente-six heures de cuisson pour arriver enfin à la 
mise en bouteille... L’Amicale s’est aussi investie avec beau-
coup de motivation à la préparation et le service des rôtis du 
dimanche.

Ce mot pour remercier la population d’avoir porté de l’inté-
rêt pour cette modeste fête villageoise et ainsi démontré que 
cette manifestation a sa raison d’être. L’objectif visant avant 
tout les échanges et les rencontres entre nouveaux et anciens 
habitants, petits et grands, est largement atteint.

Un immense merci aux nombreux membres de l’USL pour 
avoir pris la peine d’animer cette journée par la démonstration 
de leurs différentes activités. Un merci encore à la Commune 
pour la verrée offerte à cette occasion. Un dernier merci à 
Marc, président de l’USL, qui a su orchestrer les pompiers, 
les jeunesses, arkana, la pétanque, les amis sportifs, l’air du 
temps, blé et pain afin de proposer une belle journée sous les 
arbres. Il n’y a pas eu trop de cacophonies, la fête fut belle 
sous un éclatant soleil. 

Merci à toutes et tous et mes excuses à ceux que j’aurais 
oublié de citer... 
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Journée pétanque
Le 23 juillet dernier, sous un soleil radieux, l’Amicale de 
pétanque avait le plaisir d’accueillir sur la place de l’Orme 
quarante-huit joueurs venus de toute la région pour se 
confronter tour à tour dans d’acharnées parties de jass et 
de pétanque.

La journée fut belle, et personne n’a boudé son plaisir lors de 
ces rencontres amicales. Les lauriers de la victoire furent attri-
bués tout comme l’année dernière à l’équipe Berroud Alain 
et Hochn Marcel venue du Mont-sur-Lausanne.

L’amicale de Morrens n’a pas démérité en plaçant quatre de 
ses équipes dans les douze premières.

Pour le repas de midi, comme chaque année, les participants 
viennent avec leurs grillades, et les discussions autour du gril 
sont un moment d’échange très sympathique. Un magni-
fique buffet de salades confectionnées par les membres de 
l’amicale complète le repas.

À l’issue de la journée, lors du verre de l’amitié, le comité fut 
largement applaudi et remercié pour l’organisation, la cha-
leur de l’accueil et le travail fourni.

Une telle journée permet aussi de remotiver les troupes, car il 
est vrai que le plaisir partagé est largement plus que doublé 
et agit comme un puissant booster.

Un grand merci à toutes et tous !
Que vive et dure encore longtemps l’Amicale pétanque 
Morrens !

La présidente, Jeanine Clot
Pour le détail des résultats : www.petanque-morrens.ch 

Finales du tournoi villageois
Le 27 août, sous un soleil radieux, se sont déroulées les 
finales du tournoi villageois de pétanque.
Les douze équipes inscrites, pour certaines reformées afin 
de rendre cette finale possible, se sont affrontées dans des 
rencontres amicales et sportives. Lors de cette journée, pour 
les puristes de la pétanque, le règlement fut quelque peu 
malmené. Le comité a fait le choix de favoriser les rencontres 
entre les habitants, faire de nouvelles rencontres et ainsi pré-
server l’état d’esprit du tournoi villageois. Quel plaisir de voir 
les familles et les amis rejoindre les compétiteurs pour parta-
ger tous ensemble le repas de midi ! 
Le matin, trois matchs de classement ont été comptabilisés 
et les points ajoutés aux matchs joués durant l’été. L’après-
midi fut consacré aux diverses finales âprement disputées. 
Les vainqueurs de l’année 2022 sont : 

1. Gilbert Suard et Manu Carvalho
2. Odette Sinaud et Raphael Voirol
3. Sébastien Cherpit et Sébastien Fontbonne
4. Anne-Lise Besançon et Denis Boucard
Les vainqueurs de la consolante sont Angélique et Antoine qui 
se sont montrés des remplaçants très efficaces. Félicitations à 
toutes et tous et un grand merci pour votre participation. 
Je profite de ces quelques lignes pour remercier tous les 
membres de l’Amicale qui œuvrent pour que ce tournoi 
puisse exister. Merci aux personnes qui ont remplacé au pied 
levé les nombreux absents du jour. 
À l’année prochaine, toujours plus nombreux... et présents 
pour les finales je l’espère.
Jeanine Clot 

De gauche à droite : Denis, Anne-Lise, Odette, Raphaël, 
Gilbert, Manu, Sébastien, Nicolas (remplaçant de Sébastien)

Actualités Actualités
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Fête nationale suisse
sur la place de l’Orme

© Texte : Dominique Laperrière 
 Photos : Jimmy Inghoffer, Natascha Ayer

Ce 1er Août 2022 fut marqué par la chaleur et la sécheresse, et 
nous l’avons vécu sous une forme un peu différente, puisque 
interdit de feu.

Le municipal Didier Beuchat était l’organisateur cette année. 
Le village a été mis à l’honneur dans son allocution, puis la 
parole a été donnée à la pasteure Brigitte Vulliamy, invitée 
pour l’occasion, dont voici le discours :

« C’est l’histoire d’un grand-père qui pose une colle à son 
petit-fils.
– Sais-tu qu’il y a, en concurrence à l’intérieur de toi, deux 
 loups qui se côtoient : un loup bon, généreux, qui 
 s’intéresse aux autres et un autre méchant, égoïste, 
 qui ne pense qu’à lui-même ?
– Non, répond le petit-fils.
Alors, le grand-père continue avec une deuxième question :
– Lequel des deux loups va gagner, à ton avis ?
– Là, je ne sais pas, mais tu vas me le dire, répond le 
 jeune garçon.
– Le loup gagnant est celui que tu nourriras ! 

J’ai choisi ce conte amérindien, parce que je trouve que nous, 
humains, ressemblons beaucoup aux loups. Comme eux, nous 
vivons en groupe organisé et en couple. Comme eux, nous 
avons besoin les uns des autres pour nous nourrir (les loups 
chassent en meute). Comme eux, nous avons entre nous un 
langage élaboré (nous les mots, et eux le positionnement de 
leur corps).

J’ai été invitée ici en tant que représentante d’une religion. 
Et le mot « religion » vient du mot « relier ». En ce jour où 
nous célébrons la Fête nationale, mon vœu pour nous est que 
nous puissions relier entre eux tous ces loups bons, généreux, 
qui s’intéressent aux autres et que, j’espère, nous nourris-
sons à l’intérieur de nous-mêmes, même si c’est parfois bien 
maladroitement.»

Brigitte Vulliamy, pasteure dans la paroisse du Haut Talent.

Pour animer quelque peu la soirée, faute de feu, le MGO 
(Municipal Gentil Organisateur) de cette soirée a embrasé 
l’assistance en lançant une Landsgemeinde inédite et fort 
bruyante, car même en levant la main les commentaires 
allaient bon train.

Pour conclure, encore et toujours merci à l’Amicale des pom-
piers qui est passée maître dans le rôti et gratin, toujours aussi 
succulents d’année en année, sans oublier la Commune pour 
son soutien financier, qui offre ainsi une soirée agréable pour 
le porte-monnaie des Morrennais·es.

D’ores et déjà à l’année prochaine !

Rappel de la charte fédérale de 1291
Extrait simplifié lu par Tyler Furiani (photo)

AU NOM DU SEIGNEUR, AMEN. Il est honorable de confirmer 
les pactes ayant pour objet la sécurité et la paix. Que chacun 
sache que pour être mieux à même de défendre et mainte-
nir dans leur intégrité sa vie et ses biens, les gens d’Uri, de 
Schwytz et d’Unterwald se sont engagés à se prêter appui 
et assistance, contre tous ceux qui les attaqueraient ou leur 
causeraient quelque dommage.

Quoi qu’il arrive, chacune des communautés promet à l’autre 
d’accourir à son secours en cas de nécessité, à ses propres 
frais, et de l’aider autant qu’il le faudra pour résister à l’agres-
sion des méchants et imposer réparation du tort commis. 

Stéphane Ayer, président du Conseil communal.
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Contrat de prévoyance

P. de Mestral, adm

1040 Echallens
Tél. 021 882 23 35

Incinération – inhumation

Et vous,  
quels sont vos projets ?
Agencement, transformation ou rénovation,  
nous sommes à votre écoute.

Rendez-vous sur www.robindubois.ch

créer, 
conseiller, 
inspirer
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GARAGE   DES   R O C H E S   SA 
Réparation toutes marques – pneus – batteries 
    Vente de voitures neuves et occasions 
Nous sommes une entreprise familiale  

À votre  service  depuis  plus  de  40 ans 
A. CHABLOZ           
Rte du Jorat 70                                          
1052 Le Mont 
Tél. 021 652 70 38 / Fax 021 652 70 50 
Email : info@garagechabloz.ch  
Spécialiste de Fiat et de voitures vétérans 
Agences : 
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Tél. 021 646 82 92
Mobile 078 891 32 81

info@dumoulin-deco.ch 
Route de Cugy 19 
1052 Le Mont-sur-Lausanne 

Frédéric Dumoulin 

stores - rideaux - sols - literies - fauteuils - tentures murales

 
 

Abattage d’arbres spéciaux et élimination des souches 
 

Vente de copeaux de bois pour le chauffage ou pour le jardin 
 

Terrassement en tout genre, débardage, génie civil et génie forestier 

Pratique
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Ça crée des liens

www.bcv.ch/particuliers

370 000 Vaudois font 
confi ance à la BCV.  
Lui aussi! 

Introduction de la QR-facture 
© Texte et photo : Carlos Brito et DR

La place financière suisse a 
fixé la date de suppression des 
bulletins de versement rouges 
et orange au 30 septembre 
2022. À partir de cette date, 
seules les QR-factures sont 
autorisées pour le règlement 
des montants facturés. Dès la 
date d’arrêt, les bulletins de 
versement rouges et orange 
ont été refusés strictement 
par tous les canaux de paie-
ment (e-banking, guichet de 
la banque / de la poste, etc.). 
La QR-facture a été introduite 
dans le cadre de l’harmonisa-
tion du trafic des paiements. 

Mais qu’est-ce que la QR-facture et que signifie-t-elle 
pour vous, en tant que destinataire de factures ? 

La parole à Mme Virginie Furiani-Chamot, membre du 
Conseil communal de Morrens et de la Commission des 
finances depuis 2016. 

Qu’est-ce que la QR-facture ? 
Vous le savez : ces factures qui se parent d’un module noir 
disposé dans un carré à fond blanc qui ressemble à un petit 
tableau abstrait, mais dont l’agencement des points définit 
une information. Depuis le 30 juin dernier, ces code-barres en 
deux dimensions ornent vos bulletins de paiement. C’est la 
QR-facture, elle a remplacé les bulletins de versement rouges 
et orange. 
• Elle contient toutes les données relatives au paiement dans 
 un QR-code. 
• Elle utilise systématiquement l’IBAN. 
• Elle peut être lue au format numérique (via smartphone ou 
 lecteur optique adapté).
• Elle permet les paiements en francs suisses et en euros. 
• Elle offre davantage de sécurité 

Bref, les QR-factures se sont lentement, mais sûrement, impo-
sées. Les acteurs du marché financier sont unanimes quant à 
leur avantage : une simplification des paiements, davantage 
de sûreté et une diminution des opérations manuelles, ce qui 
engendrera moins d’erreurs de saisie. Ils ont d’ailleurs tous 
déjà adapté leur système afin de pouvoir traiter vos opéra-
tions dans ce nouveau format. 

Qu’est-ce qui change pour le client ? 
Pas grand-chose, les émetteurs de factures ont déjà changé 
leurs bulletins de versements. Vous en avez certainement déjà 
vu passer et même commencé à payer avec le code QR. 

Comment les utiliser ? 
• Au guichet 

Les personnes qui ne sont pas en mesure ou ne veulent pas 
numériser leurs factures peuvent continuer à faire, comme 
jusqu’à présent, leurs paiements à l’aide d’un ordre de paie-
ment au guichet postal ou à la banque. La QR-facture fonc-
tionne comme un bulletin de versement (section paiement 
et récépissé). Des frais peuvent toutefois être demandés. 

• Avec l’e-banking via votre ordinateur
Ouvrir l’e-banking, scanner le Swiss QR-Code avec un 
lecteur QR ou avec une caméra intégrée à son ordinateur, 
puis déclencher le paiement en cliquant. 

• Avec le mobile banking (smartphone)
Ouvrir l’application mobile banking sur son smartphone, 
scanner le Swiss QR-Code avec la fonction de lecteur de 
code QR et déclencher le paiement en un seul clic. 

Attention ! N’oubliez pas de mettre à jour vos ordres perma-
nents et de demander si besoin un nouveau bulletin de verse-
ment au format QR-CODE au prestataire pour ce faire, faute 
de quoi, vos ordres ne sont plus exécutés dès le 30 septembre. 

Pour plus d’informations sur le Swiss QR Code 
et comment les PME y font face :
https://www.kmu.admin.ch/kmu/fr/home/savoir-pratique/
finances/comptabilite-et-revision/introduction-de-la-qr-
facture.html

Virginie Chamot
Mandataire commerciale 
Conseillère clientèle individuelle 
Clientèle privée Cheseaux 
Banque Cantonale Vaudoise 
021 867 14 70 
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Collecte déchets ménagers à domicile
(verre usagé, vieux papier, pet, électroménager, habits, huiles usagées, carton, capsules en alu, 
bouteilles de lait, aluminium, fer-blanc, pile, batterie, sagex, tube néon, ampoule, peinture, 

déchets compostables)

Collecte déchets végétaux à domicile
(gazon, branches, mauvaises herbes)

Évacuations en tout genre
(évacuation de cave, évacuation de galetas, véhicule, métaux, bois, gravats, meubles, etc.)

Mes tarifs :
Forfait pour collecte de déchets à domicile

45.- par mois pour 2 passages

495.- par année pour 2 passages par mois

Prix spécial retraités
30.- par mois pour 2 passages

330.- par année pour 2 passages par mois

Prix pour collecte de déchets végétaux
Sur demande pour forfait par mois ou par année

Prix pour évacuations en tout genre
Prix sur demande

Prix pour transports en tout genre
Prix sur demande
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Albrecht Tribukait 
un pionnier des soins de santé

© Texte et photo : Carlos Brito et DR

Les mentalités économiques, 
politiques et sociales ont 
radicalement changé en 
à peine quelques années, 
depuis la montée de la 
pandémie de Covid-19. 
L’humanité s’est mobilisée 
contre la pandémie à une 
vitesse et à une échelle 
jamais vues auparavant.
Une des conséquences 
est en cours et concerne 

la transformation des soins de santé. Cela démontre 
que lorsque les ressources et la motivation fusionnent, 
des percées scientifiques et des changements de
comportement à grande échelle sont possibles 
en très peu de temps.

L’avenir de la prestation des soins – virtuels, ambulatoires 
et à domicile – évolue pour se recentrer sur le patient. 
Incluant de nouvelles technologies médicales et financé 
par des investisseurs privés, il tiendra compte d’analyses et 
d’évaluation des risques.

C’est là qu’OptiChroniX  s’intègre au puzzle. Cofondée en 
octobre 2020 par le Morrennais Albrecht Tribukait, cette 
entreprise ambitionne le développement de nouvelles thé-
rapies numériques basées sur la technologie IoT  existante 
et les biomarqueurs numériques. But : aider les patients 
atteints de démence qui échappent actuellement aux 
traitements conventionnels.

Novatrice, myAVOS est la première application 
de santé numérique conçue pour offrir aux patients 
et aux proches le soutien nécessaire pour un vieillisse-
ment cérébral sain. Qu’est-ce qu’un vieillissement sain, 
sachant que le vieillissement implique de facto déclin 
et donc perte de facultés physiques et mentales ?
Vieillir est une question d’années. L’objectif est de rester en 
bonne santé tout au long de ces années. Ne pas accepter un 
déclin linéaire inévitable, mais une période de maladie plus 
courte avant la mort. C’est tout à fait ce que la médecine de 
style de vie et myAvos peuvent réaliser. La recherche a guidé 
notre développement de stratégies efficaces pour maintenir la 
santé du cerveau.

Cette application utilise les piliers de la médecine 
comportementale pour fournir ce soutien. 
Quels sont ces piliers ?
Nous parlons des piliers de la médecine du style de vie. Celle-ci 
est une spécialité médicale qui utilise des interventions théra-
peutiques sur le mode de vie comme modalité principale pour 
traiter les maladies chroniques, y compris, mais sans s’y limiter, 
les maladies cardiovasculaires, le diabète de type 2 et l’obésité. 
L’application des six piliers, c’est-à-dire un régime alimentaire 

complet, à prédominance végétale, une activité physique, un 
sommeil réparateur, une gestion du stress, l’évitement des subs-
tances à risque et des liens sociaux positifs, permet également 
une prévention efficace des conditions mentionnées ci-dessus.

Les bénéficiaires visés sont les patients, mais aussi 
les proches, le personnel soignant et les médecins. 
C’est une mise en réseau qui négocie le rôle 
traditionnel plutôt paternaliste du médecin. 
Quel est le retour du terrain à cette approche 
de la médecine qui se veut plutôt intégrative ?
Le patient reste au centre de l’équation. Si nous pouvons pro-
mouvoir une meilleure santé cérébrale, tout le monde y gagne, 
de l’individu aux décideurs et aux planificateurs. Je pense aux 
gens d’abord, mais si l’impact de la transformation en cours aide 
finalement à soutenir le système actuel et à l’aider à évoluer, 
alors cela devrait intégrer les pratiques courantes des services. 
Être remboursés me semble également raisonnable.

L’Allemagne a récemment mis en œuvre la nouvelle 
Loi sur la santé numérique (DVG). Cette loi sur les soins 
numériques entrée en vigueur le 19 décembre 2019 
signifie qu’environ 73 millions d’assurés de l’assurance 
maladie ont désormais droit à des soins impliquant 
des applications de santé numériques (DiGA - Digitale 
Gesundheitsanwendungen). Une fois approuvées, les 
applications de santé numériques peuvent être prescrites 
par des médecins et des psychothérapeutes et rembour-
sées par l’assurance maladie. Qu’en est-il en Suisse ?
Dans une motion , les deux chambres du Parlement chargent le 
Conseil fédéral de faire progresser la numérisation dans le sys-
tème de santé. Concrètement, celui-ci devrait déclarer la DEP 
(Dossier électronique du patient) comme la norme et définir 
l’échange numérique entre les acteurs. Il devrait accélérer la 
numérisation dans le système de santé. Après le Conseil natio-
nal, le Conseil des États a également approuvé une motion cor-
respondante de Philippe Nantermod (FDP  /  VS) le 8 mars 2021. 
La même année, en septembre, le Conseil fédéral soutient les 
trois premières préoccupations : il partage le constat qu’il y a un 
besoin de rattrapage en matière de numérisation dans le sys-
tème de santé suisse. Il évoque la stratégie e-santé qui vise à 
généraliser le dossier-patient électronique. La promotion de 
l’usage de la télémédecine et des échanges de données numé-
riques entre tous les acteurs du système de santé sera « incluse 
dans le cadre de divers projets (par exemple des paquets de 
mesures pour contenir les coûts) ».

Concernant les applications de santé numérique, l’exécutif est 
d’un avis différent : les applications de suivi de santé pourraient 
déjà être remboursées par l’assurance maladie obligatoire (OKP) 
dès lors qu’elles répondent aux critères d’efficacité, d’utilité et 
de rentabilité. Cependant, le Conseil fédéral refuse d’intégrer 
les applications de surveillance de l’état de santé en lien avec 
les programmes de bonus dans l’OKP. Cela exclurait les patients 
moins avertis sur le plan technique et désavantagerait les per-
sonnes qui attachent une grande importance à la vie privée et à 
la protection des données. 

Publicité
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Hervé Burgener, pharmacien
© Texte et photo : Carlos Brito

Potentiellement, dans 
une période charnière 
pour le monde de la 
pharmacie, qui dit crise 
sanitaire dit opportunité 
de changement ! 

Le pharmacien, avec sa 
formation scientifique 
de base (chimie, bio-
logie, mathématiques, 
physiologie) et des 
sciences pharmaceu-
tiques, peut dans le 
monde professionnel 
s’orienter vers l’officine, 
vers l’industrie ou vers 
l’hôpital.

Travail d’équipe, communication et leadership, les soft-
skills pourront être développées dans le domaine choisi. 
Étant la première porte d’entrée dans les soins primaires, 
il doit se montrer à l’officine (pharmacie) socialement 
très compétent et utiliser son expertise du médicament 
pour conseiller au mieux. Le métier du pharmacien d’il y 
a vingt ans ayant changé, comment créer le pharmacien 
de demain et qu’est-ce qui l’attend ?

Dynamique, le pharmacien morrennais Hervé Burgener 
actif à Cugy nous livre sa vision du métier avec plein 
d’énergie pour l’avenir de la profession mais aussi un 
regard critique informé par son expérience présente 
et passée. Rencontre.

En quoi un pharmacien peut-il aider 
dans un traitement médicamenteux ?
La prise du médicament aux premiers symptômes est déter-
minante dans le traitement. Le pharmacien est à disposition 
gratuitement des patients, grâce à son expérience, il peut soit 
résoudre les cas bénins, soit conseiller au patient de consulter 
le médecin. Le conseil est 50 % de l’efficacité du traitement : le 
bon dosage, le bon timing et la compliance. Le médecin délivre 
l’ordonnance manuscrite pour la confidentialité, le pharmacien 
l’exécute en rappelant les indications et les posologies. 

Comment choisit-on les médicaments 
en pharmacie, au cabinet ou à l’hôpital 
(puisque différents laboratoires ou pharmas 
proposeront des solutions équivalentes) ?
Selon son expérience sur le front et sa formation continue.

Les médicaments génériques sont-ils aussi 
efficaces que les originaux ? 
Qu’est-ce qui explique la différence de prix ?  
En principe oui mais certains clients reviennent à l’original 
après avoir testé le générique. La différence de prix provient 
de l’économie des coûts de recherche.

Peut-on utiliser des médicaments 
après leur date de péremption ? 
Si oui, jusqu’à quand ? Si non, quoi faire avec ?
La date de péremption d’un médicament sec est difficile à 
évaluer contrairement à un médicament liquide. La péremp-
tion dépend de la chaleur, de l’humidité et des conditions 
de stockage. Mieux vaut un médicament périmé que pas de 
médicament. Les périmés peuvent être déposés à la phar-
macie ou la déchetterie pour être détruits.   

Peut-on envoyer les médicaments non utilisés 
dans les pays en développement ?  
Non !

Est-il risqué d’acheter des médicaments sur internet ? 
Quels sont les risques et quand n’est-ce pas risqué ?  
C’est la roulette russe !

Où trouver une bonne information sur les médicaments 
autre qu’en pharmacie ? (en ligne ? téléphone ?)
Personnellement j’utilise Internet, car je suis capable de 
distinguer le bon grain de l’ivraie, à la pharmacie sinon.

Comment faciliter la communication entre 
les professionnels sur son traitement ? 
À quel point la confidentialité est assurée 
puisque les dossiers sont accessibles 
par de nombreuses entités et professionnels ? 
Est-ce que tous ont accès à l’entier des dossiers 
ou ceux-ci sont-ils fragmentés ?
La séparation des rôles et l’indépendance est primordiale, 
pour un bon fonctionnement du système. Il faut veiller à 
la pensée unique et respecter les approches holistiques et 
l’indépendance d’esprit. Au lieu de centraliser les infor-
mations sur des serveurs – un risque pour la confiden- 
tialité –, il faudrait envoyer les données médicales sur 
l’e-mail du client. 

Pourquoi les médicaments sont-ils si chers en Suisse ? 
Par rapport aux pays voisins, notamment la France, 
alors que la pharmacologie et les pharmas sont souvent 
suisses. La pharmacologie étant associée à la recherche 
de nouvelles molécules et les pharmas étant la 
production industrielle des médicaments, ce qui n’a rien 
à voir avec leur composition, la Suisse faisant référence 
mondiale dans le domaine, c’est paradoxal que les 
médicaments puissent y être plus chers qu’ailleurs.
Tout d’abord parce qu’on a gonflé l’administration – il y 
avait un soignant pour un administratif dans les années 70, 
et un pour vingt dans les années 2010. On est en 2022 et 
la tendance s’est davantage accentuée. Créé en 1968, le 
Laboratoire Golliez SA, situé à Courgevaux dans le canton 
de Fribourg, a été mis en faillite dans les années 90 sous 
prétexte qu’un département sur cinq était déficitaire, au 
lieu de conserver l’emploi. L’objectif ne semble plus être 
de soigner puisqu’on a toujours plus d’administratifs pour 



-20- -21-

Santé

nous expliquer notre travail. Les factures peuvent être blo-
quées pour des raisons techniques apparemment dérisoires 
(version du format 4.5 et pas 4.0). Le nouveau protocole de 
transmission nous oblige à passer par des centrales (parfois 
encore en réseau) au lieu d’avoir un contact direct avec les 
assurances. Des heures de travail administratif supplémen-
taires pour le pharmacien que je suis.

La deuxième explication concerne le flux tendu situé 
aujourd’hui à l’étranger au profit de la production locale. 
Il désigne une méthode d’optimisation de la production. 
Concrètement, il s’agit de réduire à zéro les stocks de 
matière première et de produits finis pour réduire les coûts 
et minimiser les délais. Maintenant les productions en flux 
tendu des médicaments sont centralisées en Chine, en 
Inde et dans les pays de l’Est. La Suisse ne gère plus rien.

En quinze ans, sans compter l’inflation, il y a une division 
par trois du prix des anciennes molécules – hydroxychloro-
quine à 8 francs et azithromycine à 19 francs, une progres-
sion positive. L’hydroxychloroquine est un antiseptique 
issu de la quinine, utile contre la malaria et en rhumato-
logie. L’azithromycine est un antibiotique à large spectre, 
qui a aussi un effet antiviral. La pénicilline est à moins de 
10 francs. C’est juste pour dire que les antibiotiques sont 
parfois bon marché et qu’ils n’ont pas manqué.  

Par contre, les nouvelles molécules sont hors de prix, 
par exemple remdesivir à 1000 francs. Le remdesivir ou 
remdésivir (code GS-5734) est un dérivé monophosphate 
d’un analogue de nucléosides de l’adénine2 créé par le 
laboratoire Gilead Sciences (on l’associe aux MERS-CoV 
et le SARS-CoV).

Cependant il va falloir s’habituer à des pénuries, même 
en payant le prix cher. Par exemple, nous n’avions plus 
d’oxymètre de pouls malgré le prix, 70 francs (dispositif 
qui indique la saturation en oxygène dans le sang et le 
pouls, utilisé par les professionnels de santé mais aussi 
à domicile). Nous n’avons plus d’appareil de tension, 
d’alcool, de gants, de masques.

Il y a une rupture généralisée de laxatifs en poudre, géné-
riques et originaux compris. On m’aurait dit que l’alcool 
viendrait à manquer en Suisse, j’aurais été aussi incrédule 
que vous. Cela montre le manque d’imagination et d’ini-
tiative des pouvoirs.

Les complications concernent aussi les diplômés qui, para-
doxalement, ne peuvent pas travailler sans une formation 
supplémentaire de deux ans et payante... 30 000 francs. 
Moi à peine formé, j’ai assumé un rôle de pharmacien 
responsable et j’ai donc appris le métier sur le tas. C’est 
pourquoi je pense que les pharmaciens sortis des études 
doivent pouvoir exercer en toute indépendance, et ne pas 
être obligés de suivre des formations continues.

Je suis un peu sceptique et déçu de la collaboration de 
l’État avec les pharmaciens indépendants.

Pratique : 
http://pharmacie-cugy-mont.ch
Burgener Hervé 
079 410 73 95 

Santé
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Noam Perakis et Bernard Pichon 
se sont croisés aux studios de la RTS

© Texte : Carlos Brito - Photos : Carlos Brito et DR

Pour beaucoup d’entre nous en terre romande, la télé-
vision et la radio (RTS) font partie de la vie quotidienne, 
une fenêtre ouverte sur notre culture. Dans le classement 
des émissions qui ont marqué les Romands ces cinquante 
dernières années, on se souvient de certaines émissions 
culte. Leur fil rouge : le Morrennais Bernard Pichon.

Blanche et Gaspard, les deux marionnettes de l’émission 
La Boîte à Surprises, diffusée de 1969 à 1976 avaient les 
voix de Lise Lachenal (pour l’oie blanche Bec-en-or) et de 
Bernard Pichon (pour le renard Gaspard Œil-en coin). 

L’émission Les Oiseaux de nuit, de 1973 à 1980, a fait 
deux fois par mois les beaux soirs des samedis sur la TSR. 
Le maître des lieux y accueillait les plus grandes vedettes 
dans une ambiance feutrée. Basile et Pécora ont captivé 
l’attention des petits dans La Récré du mardi entre 1977 
et 1980. Autre production pour les enfants : Dodu dodo, 
programmée du 4 décembre 1983 au 2 janvier 1987. 
L’oiseau tropical répondait aux enfants de Suisse 
romande qui lui envoyaient leurs dessins et leurs lettres. 
Six cent huitante émissions d’une durée moyenne de sept 
minutes composent la collection complète.
À la Radio : La Ligne de cœur et Salut les p’tits loups... 
De 2000 à 2003, Bernard Pichon a été chroniqueur 
de Michel Drucker, avec ses séquences d’interviews 
d’enfants diffusées dans Vivement dimanche (France 2).

Bernard Pichon est un personnage incontournable du 
paysage médiatique romand. Plus récemment, il se posera 
quelques heures dans les studios genevois, pour y enre-
gistrer une poignée de numéros de Générations ! auquel 
il participe depuis 2012. Chef d’équipe, Stéphane Lambiel, 
Jean-Luc Barbezat, Frédéric Recrosio, Patrick Juvet, et la 
star romande Bastian Baker joueront le jeu. Repérés par la 
qualité de leur travail sur scène, la prestigieuse Compagnie 
Broadway du Théâtre Barnabé et Noam Perakis auront 
vite rejoint l’équipe. La comédie musicale prendra son 
envol dans les studios de la RTS à Genève.

Interview en coulisses avec Noam Perakis, 
jeune directeur du Théâtre Barnabé à Servion (VD), 
plus grand café-théâtre de Suisse.

Portrait mosaïque d’un homme aux passions multiples 
et aux folies de grandeur. 

Évoquons rapidement votre parcours ! 
Quelle a été votre évolution dans le Théâtre Barnabé 
au cours de toutes ces années ?
J’ai suivi diverses formations de chant, notamment au 
Conservatoire de Lausanne, à l’EJMA (Ecole de jazz et de 
musique actuelle) ainsi que des stages de théâtre, claquettes 
et danse avant de faire mes premiers pas sur scène en 1996 
dans la comédie musicale Mary Poppins sans me douter que 
j’allais rester dans ces murs aussi longtemps et avec autant 
d’engouement. J’ai continué à chanter et jouer dans de 
nombreuses comédies musicales comme West Side Story en 
2003 qui a probablement marqué un tournant, et qui a été 
pour moi un projet fantastique et révélateur de mon appétit 
pour la comédie musicale anglo-saxonne. D’autres ont suivi 
comme Moulin Rouge en 2006, Jesus Christ Superstar en 
2010, ou encore Cabaret en 2011.
De fil en aiguille, j’ai commencé à mettre des spectacles en 
scène comme Chicago (2013), Hotel California (2014) ou 
encore Sister Act (2019), ce qui a naturellement renforcé ma 
passion pour ce fabuleux théâtre. 
J’ai rencontré la première fois Bernard Pichon sur l’émission 
Les enchanteurs dont le thème était... Broadway. En tant que 
grand amateur de comédies musicales lors de ses voyages 
dans les pays anglo-saxons, il avait été impressionné par le 
haut niveau de nos productions et en avait parlé aux respon-
sables du divertissement de la RTS. 

Comment en êtes-vous venu 
à en prendre la direction ?
En 2017, alors que le théâtre vivait une période très difficile, 
j’avais du mal à voir sombrer un des plus beaux théâtres de 
la région, mais aussi un des seuls lieux de Suisse romande 
capable de produire des comédies musicales de grande 
envergure. J’ai donc postulé pour reprendre la direction du 
théâtre et le Conseil de fondation, présidé à l’époque par 
Jean-Claude Pasche (alias Barnabé), m’a choisi en m’aver-
tissant que la tâche allait être compliquée. J’ai accepté sans 
hésitation, et aujourd’hui je suis fier du travail que mon équipe 
et moi avons abattu pour arriver à un tel succès populaire.

Comment initiez-vous un projet ? 
Ce n’est jamais seul que je lance un projet. Je suis entouré 
d’une équipe très soudée et tout aussi motivée que moi à 
créer des spectacles aux allures de Broadway. C’est dans ces 
multiples discussions que nous décidons dans quel projet 
nous allons nous lancer. Mais ce n’est jamais simple, surtout 
lorsque nous choisissons des licences officielles de Broadway 
comme la dernière en date, Sister Act, car nous devons obte-
nir une autorisation à l’international avant de commencer la 
première répétition.

Point fort
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Quel but poursuivez-vous à Servion ?
On ne s’imagine jamais à quel point c’est le public qui fait 
vivre un théâtre et peut-être encore plus particulièrement pour 
le Théâtre Barnabé. Nous avons la chance d’être soutenus 
par l’État de Vaud, la Loterie Romande, la Fondation Sandoz, 
ainsi que les communes de la région. Mais la majorité de nos 
dépenses – notamment sur les grandes productions – sont 
couvertes par la billetterie. Nous sommes donc en quelque 
sorte condamnés à produire des succès, car ce n’est que grâce 
à la fidélité d’un large public que nous arrivons à boucler nos 
budgets. Mais la frontière ne s’arrête pas au canton de Vaud. 
Sur un spectacle comme Hollywood, les spectateurs viennent 
autant de villages voisins que de Sierre, Genève ou Neuchâtel.

Formez-vous des artistes ?
Depuis quelques années, nous proposons des stages de comé-
die musicale à Pâques et pendant les vacances d’été. Ceux-ci 
s’adressent à des enfants, adolescents et adultes (dans trois 
groupes distincts) de tous niveaux. Encadrés par des artistes 
et des techniciens professionnels, ils montent en cinq jours un 
spectacle de comédie musicale qu’ils joueront devant plusieurs 
centaines de personnes à l’issue de cette expérience. C’est fas-
cinant de voir avec quelle rapidité ils arrivent à créer et mettre 
sur pied un spectacle de qualité. L’objectif est de leur faire vivre 
la même expérience que nos comédien·ne·s pro, mais conden-
sée sur une semaine. 
Nous avons aussi un projet pour accueillir les professionnels du 
spectacle avec notre deuxième théâtre « En Face ». Soutenus 
par un projet de transformation du Canton de Vaud ainsi que 
par la Loterie Romande, nous avons rénové le bâtiment de 
l’Auberge de la Croix-Blanche, dont la Fondation Barnabé est 
propriétaire, pour accueillir des compagnies de chant, danse 
ou théâtre et « créer à la campagne », c’est-à-dire monter un 
spectacle sur place, loin des perturbations de la ville avec tout 
le confort nécessaire (chambres, salles de répétitions, salle de 
spectacle, matériel technique, etc.) Nous terminons les travaux 

ces prochaines semaines, et avons hâte de pouvoir accueillir 
des artistes.

Songeant à la pandémie, cette saison 2022-2023 
apparaît comme moins périlleuse que la précédente. 
Qu’en est-il des nouvelles créations ? 
Nous continuons sur notre lancée en produisant des comédies 
musicales dans le style anglo-saxon, c’est-à-dire fastueuses et 
grandioses. Nous démarrons donc notre saison sur les cha-
peaux de roues avec la comédie musicale Peter Pan, suivie 
de la reprise de Hollywood dès le mois de novembre, et qui 
occupera la majeure partie de notre saison. Finalement, nous 
avons décidé de produire une troisième comédie musicale au 
printemps. Il s’agit de Pippin qui a été un succès à Broadway 
dans les années 70. Naturellement, nous aurons des accueils 
très variés avec de l’humour, des concerts, des concerts incluant 
notre plus grand orgue de cinéma-théâtre d’Europe ou encore 
du Flamenco. La saison s’annonce donc chargée et survoltée. 
Le dimanche 14 août, on a réussi à faire venir sept DeLorean 
comme celles vues dans la saga Retour vers le futur pour 
lancer la nouvelle saison. On n’a pas fini de s’amuser à vous 
surprendre !

Auriez-vous eu dans les précédentes saisons 
un spectacle coup de cœur, ou un spectacle 
qui vous a particulièrement marqué ?
Les années passent et les projets ne se ressemblent pas. 
Mais les aventures humaines dans ces grandes productions 
sont toutes fascinantes et nourrissantes. Un projet qui a été 
une aventure particulière était sans doute la comédie musi-
cale Les Producteurs de Mel Brooks, que j’ai eu la chance de 
co-mettre en scène avec Robert Bouvier. Je rêvais de monter 
ce spectacle depuis un certain nombre d’années, mais je ne 
souhaitais pas le réaliser à moitié. Il fallait de grands décors, 
des musicien·ne·s live, beaucoup de comédien·ne·s mais aussi 
des effets spéciaux. Et c’est en 2018 que nous avons démarré 
cette grande tournée dans toute la Suisse romande : du Théâ-
tre du Passage (Neuchâtel) à Beausobre (VD) en passant par 
Équilibre à Fribourg ou le Grand théâtre de Berne, pour termi-
ner en apothéose au Théâtre Barnabé avec notre fidèle public.

Comment occupez-vous votre temps libre ?
Beaucoup de mon temps libre est lié au Théâtre Barnabé. Déjà 
lorsque je m’octroie un jour de congé, il m’arrive de quand-
même passer au théâtre pour voir si tout se passe bien. Ou 
alors, je bricole des accessoires pour les spectacles, comme le 
crochet du capitaine éponyme, la DeLorean de Hollywood (qui 
a maintenant la même décoration que dans le film) ou encore 
le robot R2D2 de Star Wars – en taille réelle – que j’ai imprimé 
en 3D.

Pour plus d’informations : https://www.barnabe.ch

Point fort

Quelques chiffres intéressants sur le Théâtre Barnabé
• 150 collaborateurs (artistiques, bar, service, techniciens  
 confondus)
• 30 000 spectateurs par saison (chiffre saison 21-22)

• 2 millions, c’est le budget annuel
• 1 salle de 500 places, 1 salle de 120 places 
 dans le bâtiment de l’Auberge. 
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La régénération de la forêt
Le triage Mèbre-Talent, dont Morrens fait partie, vient de sortir 
une vidéo qui complète la série de trois sur le cycle annuel 
de la forêt. Dans cette dernière vidéo Mèbre-Talent, découvrez 
comment les forestiers veillent à la régénération de la forêt, lui 
donnant un coup de pouce quand c’est nécessaire pour qu’elle 
puisse remplir toutes ses fonctions.

Les forêts de nos communes sont des milieux précieux, très 
appréciés comme zones de détente, de loisirs et de sports. En 
plus de cela, elles produisent du bois, ressource naturelle et 
renouvelable, elles forment un véritable réservoir pour la bio-
diversité et protègent contre les dangers naturels comme les 
glissements de terrain. 

Un grand merci à nos partenaires : 
Green Minded, Agence Now, Kaosmovies. 

N’hésitez pas à faire appel à eux.

Jean-Philippe Crisinel
Forestier ES

Pour plus d’informations :
https://youtu.be/3W7z7fXx6Pw  
www.mebre-talent.ch/medias/videos/
www.mebre-talent.ch  
fb.me/MebreTalent 

Jean-Philippe Crisinel, nos forêts 
entre de bonnes mains !

© Texte et photo : Carlos Brito

Le triage Mèbre-Talent s’est doté d’une véritable 
stratégie de communication : site web attractif, 
visuels adaptés et vidéos devenues virales.

Personnage-clé, le garde forestier Jean-Philippe Crisinel 
nous en dit plus. 

Depuis 2017, le triage Mèbre-Talent a choisi 
de se doter d’une stratégie de communication étalée 
sur plusieurs années et tirant notamment profit 
des réseaux sociaux. Pourquoi ? 
Notre objectif est d’atteindre un maximum de personnes 
habitant le secteur de Nos forêts Mèbre-Talent (huit com-
munes territoriale situées dans un triangle Epalinges / Froide- 
ville / Etagnières).
Il y a évidemment différentes méthodes pour les atteindre, 
et les réseaux sociaux sont maintenant incontournables. 
Comme nous avons commencé juste avant la Covid, ce mode 
de communication s’est avéré idéal pour débuter dans un 
langage accessible à tout un chacun. Des articles dans les 
journaux ont complété le système.

Certaines personnes entretiennent des liens  
émotionnels très forts avec les arbres... 
difficile de concilier protecteurs et exploitants. 
Que signifie « exploiter » une forêt ? 
Quels sont les bénéfices pour la collectivité ? 
(et quid des prix dans le secteur sylvicole ?)
Chacun voit la forêt de manière différente. Cela dépend 
souvent de ses souvenirs ou de ses attentes. On peut voir 
le matériau utilisable, qui croît annuellement. Cette matière 
locale qui demande peu d’énergie pour être prélevée est 
quasi neutre en CO2. D’autres voient surtout les animaux et 
les oiseaux, voire les insectes ou les champignons ; certains 
considèrent la forêt surtout comme un lieu de détente. Ils 
sont attachés aux arbres et à leur pérennité. D’autres uti-
lisent la forêt pour leur pratique sportive : équitation, VTT, 
raquettes, course à pied, etc.) Comme on peut facilement 
l’imaginer, il est difficile de satisfaire toutes les attentes. En 
tant que gestionnaires forestiers, nous visons d’abord une 
forêt multifonctionnelle. Malheureusement, il y aura toujours 
des personnes mécontentes. C’est en partie pour cette rai-
son que nous essayons d’expliquer nos méthodes. Dans tous 
les cas de figure, il ne faut pas oublier que chaque forêt a 
un propriétaire, qu’il soit privé ou public, et que c’est lui qui 
assume la responsabilité en cas d’accident ou de catastrophe 
naturelle.
Sur Nos forêt Mèbre-Talent, les propriétaires tiennent à avoir 
des forêts qui remplissent le maximum de fonctions pour 
satisfaire les attentes de la population. Concernant les coûts, 
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si l’entretien de la forêt (coupe et soins aux jeunes arbres) 
est bénéficiaire, le propriétaire public accepte souvent de 
prendre en charge l’entretien des structures d’accueil. Ce 
n’est évidemment pas toujours le cas du propriétaire privé.
Pour revenir au verbe « exploiter », je préfère dire plutôt 
« prélever » car les propriétaires ne peuvent pas prélever plus 
de bois qu’il n’en pousse. Par exemple les parcelles moren-
naises produisent annuellement environ 350 m3 de bois. Mais 
comme la commune a actuellement peu de volume de bois 
sur pied et beaucoup de jeunes arbres, le volume de coupe 
de bois annuel est actuellement limité à 200 m3. Quand ce 
volume aura atteint 260 à 280 m3 par hectare, il est très pro-
bable que le prélèvement remontera à 350 m3 par année. 
Nous détenons ces chiffres relativement précis car chaque 
décennie, le canton publie un inventaire des forêts qui aide 
les propriétaires à établir un plan de gestion pour leur suivi.

Le triage Mèbre-Talent pourra-t-il jouer un rôle régional 
dans la crise énergétique annoncée pour cet hiver ?
Partiellement, car nous fournissons depuis des années certaines 
structures de chauffage à distance (plaquettes forestières à ne 
pas confondre avec les pellets). Mais nous ne pouvons pas 
augmenter la capacité de production de la forêt. Nous avons 
un petit potentiel d’améliorations mais nous continuerons à ne 
prélever que ce qu’elle nous offre, rien de plus.

Le 26 décembre 1999, l’ouragan Lothar balayait des 
milliers d’hectares de forêt, notamment au chemin 
de la Vignettaz. Régénérée, cette parcelle semble 
aujourd’hui plus naturelle. Pourtant les coupes ont 
été sévères pendant des années. Paradoxe ?
Il y a très peu de forêts vraiment naturelles chez nous. Elles 
ont toutes été façonnées pour les besoins de l’être humain. 
Les nécessités d’autrefois ne sont clairement plus les mêmes 
aujourd’hui. Evidemment, les choix du passé – dictés par ces 
besoins (plantations d’épicéas à outrance par exemple) – 
ont indirectement induit ces dommages. Mais ferons-nous 
mieux à l’heure du changement climatique ? Nous essayons 
désormais de diversifier les espèces, mais nous ne verrons le 
résultat que dans huitante ans.
Les coupes sévères dont vous parlez sont le cauchemar 
du forestier. C’est le stade où les arbres mourants peuvent 
constituer un danger public. Souvent, des générations de 
professionnels ont favorisé les plus beaux sujets... et là, c’est 
la fin, le moment de régénérer ou rajeunir la forêt avec les 
graines en place ou l’implantation d’espèces diversifiées. 
À Morrens, de nombreux hêtres souffrent énormément du 
changement climatique. Un très bon exemple se situe au 
chemin de Bretigny. Vous avez une forêt facilement acces-
sible, des chemins, des sentiers et des hêtres qui sèchent 
rapidement. Comme le propriétaire est tenu de sécuriser les 
chemins, sentiers et zone d’accueil, il est obligé d’intervenir. 
Dans ce cas précis, ce n’est donc pas l’aspect sylvicole qui 
l’emporte, mais bien celui de la responsabilité civile.

L’abattage est donc inévitable. Le résultat sera visible, surtout 
les premières années. Tout le monde – forestier compris – se 
passerait bien de cette pratique.

« Une des décisions principales qu’on a prises après 
Lothar, c’est de laisser faire la nature beaucoup plus », 
a expliqué l’ancien conseiller d’Etat fribourgois en 
charge de l’agriculture et des forêts Pascal Corminbœuf 
au micro de la RTS le 23 décembre 2019. 
Quel est / sera l’impact positif de la renaturation 
du ruisseau de Pré-Lebaz ?
Laisser faire la nature est le maître-mot en forêt. Le plus 
souvent cela ne se voit pas, mais la nature travaille très bien 
pour nous. En revanche, parfois, il est obligatoire de lui donner 
un coup de pouce pour – on y revient – remplir les fonctions 
attendues par l’être humain. Concernant Pré-Lebaz, la fonc-
tion est double. Vous diminuez le risque d’inondation du quar-
tier et vous améliorez la biodiversité. On ne peut pas dire que 
Dame Nature était absente auparavant. Elle offrait une riche 
zone humide avec beaucoup de broussaille, refuge pour de 
nombreuses espèces animales. Mais l’apport de lumière au sol 
augmente grandement la diversité végétale. On est évidem-
ment dans l’artifice, car sans intervention humaine, c’est la 
forêt qui reprendrait le dessus, se refermerait et diminuerait la 
diversité végétale. C’est un choix.

« Lothar a permis aux chercheurs d’étudier 
la vulnérabilité de la forêt, et aux services forestiers 
de tirer des leçons pour savoir comment s’adapter à 
de tels événements », estimait le regretté Peter Brang 
(note : décédé le 7 juillet 2022), chercheur en gestion 
forestière à l’Institut fédéral sur la forêt, la neige 
et le paysage. De tels événements extrêmes vont 
se reproduire régulièrement. Il y a de nouveaux défis 
liés au changement climatique. En quoi les forestiers 
sont-ils mieux préparés aujourd’hui ?
Pour commencer, il faut savoir ce que le propriétaire attend de 
sa forêt. S’il veut la laisser à l’état sauvage, il n’y a pas vraiment 
de problème pour autant que son emplacement ne pose pas 
de soucis de sécurité. S’il veut pouvoir utiliser du bois et assu-
rer un accueil correct de la population, alors il faut intervenir 
régulièrement pour avoir une bonne répartition de toutes les 
classes d’âge sur l’entier de la surface. Si vous n’avez que de la 
jeune forêt, l’entretien est onéreux et vous n’en retirez aucun 
bénéfice. Si vous avez trop de vieux arbres, le risque que toute 
la forêt s’écroule en même temps est trop élevé (voir Lothar).
Lors de la régénération, nous espérons que nos jeunes arbres 
issus des graines des arbres en place pourront s’adapter. En 
cas de plantation, nous essayons de favoriser un maximum 
d’espèces différentes provenant du sud, capables de s’adapter 
au sol d’ici et à notre climat si particulier. La tâche n’est pas 
facile, car certaines essences redoutent nos extrême de –20° 
à +40° et surtout nos gelées printanières. Quoi qu’il arrive, la 
forêt restera, mais son aspect va continuer de changer. 
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Perfect jardin & Conciergerie 
un travail d’équipe

© Texte et photo : Carlos Brito

Jean-Luc Frey est un nouvel entrepreneur morrennais pas-
sionné par son travail de paysagiste, un métier à la croisée 
de nombreuses disciplines. 

Sa société Perfect jardin & Conciergerie Sàrl compte actuel-
lement neuf collaboratrices et collaborateurs pour environ 
quatre cents clients. Le travail est divisé en trois secteurs 
d’activité :

• Conciergerie avec entretien des intérieurs (parties 
 communes) et des extérieurs (tonte et petites tailles 
 des haies, arbustes et buissons)

• Aménagement extérieur : création de terrasse, 
 clôture et différents travaux de maçonnerie

• Entretien de jardins, tontes, tailles des haies, 
 plantations, aménagements de jardins, rénovation 
 de gazon, élagage et abattage des arbres.

Passons un moment au vert pendant la trêve 
automnale.

Votre société est active dans le secteur « services 
d’aménagement paysager ». Vous êtes associé 
et gérant. Qu’est-ce que l’aménagement extérieur ?
L’entretien extérieur d’une propriété semble de plus en plus 
important pour la majorité des propriétaires. De nos jours, les 
couples travaillent et ont de moins en moins de temps libre 
pour l’entretien et l’aménagement extérieur de leur maison. Ils 
font donc appel à des sociétés de jardinage.

Quels services de conciergerie propose 
votre entreprise ?
Cela englobe l’entretien des intérieurs et des extérieurs, princi-
palement pour les gérances immobilières.
Actuellement, nous sommes actifs d’Yverdon à Saint-Prex et 
travaillons pour une douzaine de gérances.

Imaginons un jardin. Pourquoi choisir 
de faire un aménagement extérieur ?
C’est la mise en valeur d’une maison par la création de rocaille, 
de terrasse, de plate-bande végétalisée et la plantation de 
haies vives et d’arbustes. 

Quelles questions se poser pour réussir 
cet aménagement ?
Faire le bon choix des plantations à effectuer, prendre en 
compte l’ensoleillement et la qualité du sol, la résistance des 
plantes en hiver et principalement la taille adulte des arbres 
et buissons à planter. Le plus facile, c’est de faire appel à des 
professionnels.

Faites-nous découvrir votre plus belle réalisation, 
votre plus gros défi !
Nous avons effectué beaucoup d’aménagements extérieurs, 
mais certainement notre plus belle réalisation est le Château 
d’Echichens.

C’est bientôt la saison de la taille. 
Pourquoi est-il important de tailler avant l’hiver ? 
Peut-on tailler toutes les plantes ?
Il est important de respecter les saisons, la taille des haies en 
automne est favorable, celles-ci restent belles durant plusieurs 
mois. Les arbustes et buissons se taillent toujours après florai-
son. Pour les arbres, il est important de tailler quand la sève est 
descendue.

Comment entretenir son jardin en automne 
et anticiper le froid ?
En automne, nous conseillons aux clients d’accepter de lais-
ser les feuilles au sol jusqu’aux premiers froids et d’effectuer 
un ou deux ramassages, même si ça fait un peu « chenit » 
comme on dit chez nous. C’est un excellent engrais naturel. Il 
est important de protéger des basses températures les végé-
taux en pots. Les oliviers plantés en pleine terre, par exemple, 
doivent impérativement être protégés contre le gel qui s’en 
prend aux racines. À noter que beaucoup d’espèces indigènes 
ne craignent pas l’hiver. 
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Hommage

Hommage à Aline Borgeaud
C’est dans sa 94e année qu’Aline 
BORGEAUD, amicalement appelée 
par tous Linette, a quitté ce monde 
pour aller rejoindre ceux qu’elle 
avait toujours aimés, sa maman et 
son frère Armand. Elle s’est paisi-
blement endormie en EMS où elle 
avait été admise depuis deux ans.

Native de Morrens, elle y a passé 
presque toute sa vie, hormis les 
quelques années où elle s’était 
« expatriée », comme elle aimait à 
le dire, à Lausanne pour des rai-
sons professionnelles.

Lors de son retour à Morrens, une pièce a été ajoutée au petit 
chalet de week-end situé au bout du chemin du Signal à l’orée de 
la forêt, permettant ainsi d’y habiter avec sa maman et son frère.

Après le décès de la maman, Linette et Armand ont beaucoup arpenté 
le village lors de leurs promenades et ne manquaient pas d’entrer en 
conversation avec leurs nombreux amis et connaissances.

On pouvait pratiquement toujours rencontrer le frère et la sœur, sou-
vent accompagnés de leur compère Albert, au restaurant du village 
dégustant les filets de perches. Le trio fréquentait à de multiples occa-
sions le tea-room La Petite Pause, où ils appréciaient les babas au 
rhum et les millefeuilles. Ils ne manquaient jamais les fêtes organi-
sées dans la commune, Carnaval, Fête de l’Orme, 1er Août et surtout... 
les fameux petits déjeuners de Blé - Pain - Prochain.

Linette, tu aimais écouter Gilles et Urfer, les chants de l’Abbé Bovet, 
Charles Aznavour dont tu fredonnais souvent Emmenez-moi.

Ce 19 juillet 2022, par une belle matinée, tu es partie. J’espère que 
tu as rejoint « au pays des merveilles » ta maman et ton frère. Repose 
en paix.

 En souvenir, une amie 

Cours donnés par la section des 
samaritains de Cheseaux et environs

La section des samaritains de Cheseaux et environs organise durant 
l’année différents cours à l’attention de la population, au collège 
Derrière-la-Ville à Cheseaux, soit :
• Cours sauveteurs (obligatoire pour le permis de conduire)
• Cours samaritains
• BLS-AED

Nous vous communiquons ci-dessous les dates des cours dans notre 
section  pour l’année 2022.

Nous avons tout mis en œuvre pour respecter les normes de protec-
tion de l’Alliance suisse des Samaritains pour garantir des cours dans 
le respect des règles d’hygiène.

Cours sauveteurs 2022 (1 soir et 1 journée)
Vendredi 7 octobre 17 h 45 à 22 h 00
Samedi 8 octobre 08 h 00 à 12 h 00 / 13 h 00 à 15 h 00
Vendredi 25 novembre 17 h 45 à 22 h 00
Samedi 26 novembre 08 h 00 à 12 h 00 / 13 h 00 à 15 h 00

Cours BLS-AED 2022 (massage cardiaque 
et défibrillateur semi-automatique) (1 matinée)
Samedi 1er octobre   07 h 45 à 12 h
Samedi 12 novembre 07 h 45 à 12 h

Les inscriptions pour les différents cours se font par le secrétariat cen-
tral de l’Association cantonale vaudoise des samaritains (tél. 0848 
848 046 ou www.samaritains-vaud.ch).

Pour tout renseignement concernant la section des samaritains de 
Cheseaux et environs, vous pouvez aller consulter notre site Internet 
www.samaritains-cheseaux.ch. 

Bibliothèque pour adultes de Morrens
Acquisitions printemps - été 2022 

COBEN Harlan L’inconnu de la forêt  thriller
CUNNINGHAM G.Kimi Le silence des repentis thriller
DA COSTA Mélissa Les douleurs fantômes roman
DICKER Joël L’affaire Alaska Sanders thriller
FEIN Louise  L’enfant du secret roman
GALBRAITH Robert  Sang trouble policier
GRIMALDI Virginie Il nous restera ça roman     
LÄCKBERG Camilla  La boîte à magie thriller
LEMAITRE Pierre Le grand monde roman
LEVY Marc Noa roman
MATHIEU Nicolas Connemara roman
MORIARTY Liane Set et match roman
RILEY Lucinda Les mystères de Fleat House roman
SCHULMAN Alex Les survivants roman
SCOTTOLINE Lisa  Eternelle roman
SLIMANI Leïla Regardez-nous danser roman
SULLIVAN J. Courtney Les affinités sélectives roman   
TYLER Anne Nos tendres cruautés roman
VESPER Inga Un long, si long après-midi roman
WHITAKER Chris Duchess  roman

Cette bibliothèque publique est ouverte à tous les habitants de 
Morrens et villages voisins aimant la lecture. Sa gestion et son exploi-
tation ont été confiées à un groupe de bénévoles qui actuellement, 
grâce aux abonnements et au soutien financier de la Commune, 
renouvelle le choix par l’achat d’une cinquantaine d’ouvrages récents 
chaque année.

Pour visiter la bibliothèque :
Situation : Collège de la Marionnaz, sous-sol, accès par le préau couvert.

Horaires : tous les lundis de 19 à 20 heures et tous les jeudis 
de 15 à 16 h 30 (fermé pendant les vacances scolaires)

Abonnement annuel à Fr. 20.– Les dons sont les bienvenus.

Contact : Mme Chantal Benmachiche (chantal.benmachiche@citycable.ch)

https://www.morrens.ch/vie-pratique/bibliotheque-ados-adultes/ 

	
	
Cours	donnés	par	la	section	des	samaritains	de	Cheseaux	et	environs	
	
La	section	des	samaritains	de	Cheseaux	et	environs	organise	durant	l’année	différents	
cours	à	l’attention	de	la	population,	au	collège	Derrière	la	Ville	à	Cheseaux,	soit	:	
- Cours	sauveteurs	(obligatoire	pour	le	permis	de	conduire)	
- Cours	samaritains	
- Urgences	chez	les	petits	enfants	
- BLS-AED	
	

Nous	vous	communiquons	ci-dessous	les	dates	des	cours	dans	notre	section	pour	
l’année	2021.	Nous	avons	tout	mis	en	œuvre	pour	respecter	les	normes	de	protection	de	
l’Alliance	suisse	des	samaritains	pour	garantir	des	cours	dans	le	respect	des	règles	
d’hygiène.	
	
Cours	sauveteurs	(1	soir	et	1	journée)	
Vendredi	23	avril		 	 17	h	45	à	22	h	
Samedi	24	avril		 		 08	h	à	12	h	/	13	h	à	15	h	
Vendredi	21	mai		 	 17	h	45	à	22	h	
Samedi	22	mai		 		 08	h	à	12	h	/	13	h	à	15	h	
Vendredi	16	juillet		 	 17h45	à	22h	
Samedi	17	juillet		 		 08	h	à	12	h	/	13	h	à	15	h	
Vendredi	27	août		 	 17	h	45	à	22	h	
Samedi	28	août		 	 08	h	à	12	h/13	h	à	15	h	
Vendredi	8	octobre		 	 17	h	45	à	22	h	
Samedi	9	octobre		 		 08	h	à	12	h	/	13	h	à	15	h	
Vendredi	19	novembre		 17h45	à	22h	
Samedi	20	novembre		 	08	h	à	12	h	/	13	h	à	15	h	
	
Cours	BLS-AED		(massage	cardiaque	et	défibrillateur	semi-automatique)	(1	
matinée)	
Samedi	20	mars		 	 07	h	45	à	12	h	
Samedi	5	juin		 	 07	h	45	à	12	h	
Samedi	4	septembre		 07	h	45	à	12	h	
	
	
Cours	urgences	chez	les	petits	enfants	(4	soirs)	
Si	suffisamment	de	personnes	sont	intéressées,	il	peut	être	enseigné	par	nos	moniteurs.	
	
Les	inscriptions	pour	les	différents	cours	se	font	par	le	secrétariat	central	de	
l’Association	cantonale	vaudoise	des	samaritains	(tél.	0848	848	046	ou	
www.samaritains-vaud.ch).	
	
Pour	tout	renseignement	concernant	la	section	des	samaritains	de	Cheseaux	et	environs,	
vous	pouvez	aller	consulter	notre	site	Internet	www.samaritains-cheseaux.ch.	
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Patrick Wyss 
au nouveau jardin du souvenir

© Texte : Carlos Brito - Photos : Carlos Brito, Patrick Wyss

Dans cette interview réalisée le 27 août 2022, 
le sculpteur suisse résume son processus 
de création, sa vision de l’art et la récente commande 
de la Commune – « L’ange gardien des souvenirs ». 
Le Morrennais nous permet de mieux nous familiariser 
avec cette œuvre, mais également de saisir la réflexion 
qui est à son origine.
Sa maîtrise de la technique confère à l’œuvre en 
calcaire de Lens une impression d’immuable sérénité. 
Entre art premier et art abstrait, on retrouve aussi 
comme en filigrane le motif poétique de la fuite 
du temps.

Rencontre au cimetière de Morrens.

Y a-t-il un message (ou une émotion) 
que vous souhaitez transmettre au visiteur ?
Il m’a semblé que cette sculpture au style évocateur pour-
rait être formellement accessible. En créant, avec l’aide de 
mon ami maçon Didier Fleury, un mur encadrant la sculp-
ture et le jardin j’ai voulu que cet endroit soit paisible, 
intime et poétique.

D’où vous vient l’inspiration ?
Surtout des formes féminines, mais je ressens également un 
possible dialogue avec l’abstraction, par sa signification intui-
tive. J’aime avoir la pierre devant moi et rêver à son devenir.

Quel est le projet de vos rêves ?
J’aimerais justement avoir un jour devant chez moi un bloc 
de marbre de Carrare de deux mètres de haut... et tout le 
loisir de le tailler.

Pour plus d’informations : 
http://www.patrick-wyss.ch 


